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Organe du parti ouvrier suisse
Un an

ABONNEMENTS Six meis 
Trois mois

Fr. 8»
» 4»
» 2»

R É D A C T I O N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
Hue du P rem ier Mars et rue Numa Droz 14 a

ANNONCES : 10 cent, la ligne ou son espace 
Offres et demandes d ’emploi 30 cent.

Les petites annonces en-dessous de 6 lignes 
___________ 75 cent, pou r tro is fois. _______

Insta llat ions d ’eau  ef de gaz
Toujours un grand choix de lustres,  pota

gers et réchauds en magasin.
Devis gratuits sur demande.

Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga
En auli m ne : M o û t d u  p a jrs

B oulevard cio la G are

Emile Pienniger

Serre  3 5  a 3 5  a Serre
A ncienne Synagogue

Consommations de premier choix
— Excellents vins —

”  Bière de la Brasserie Ulrich “
T é l é p h o n e T é l é p h o n e

,  „  _  4 , lil'E  FH112 C0URV01S1KR, 4
O i M j R p  La Chaux-de-Fonds
Denrées coloniales, vins et liqueurs, 

farines, sons et avoines, grus et détail.

h  *
Rue .Ùéopold-Robert l i a

RONCO FRERES
Chaiix-de-l'onds 

Tissus en tous g nves. Confections pour Dames. Draperiej 
pour Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layetles.

A LA CONFIANCE

Lainages / I  11 G A G N E  l ‘l i i '1 l ' i  Soieries 
6, RUE DU STAiVD E. M E Y E R  & Cia HUE ->U SlAND, G 

Corsets français, j n x  de fabrique. — Blancs

MJ/Denrées coloniales. Vins
___________   ̂IL Æy et spiritueux, larines,

sons, avoines. Merci rie. Laines et colons.

L. Verlliier el Cie TSZ™
C h ap el ler ie  en tous gm res. —  ’lou jours grand 
assortiment de Cravates.

tfaGOb ichweiZGF P l a c e d e  I H ôtel-de-Ville
B o u c h e r i e  — C h a r c u t e r i e

Magasins du Prii temps, J .-H . Matiîe
R u e  L éopo ld -R obert — H a lte  d u  tr a m w a y

V êtem ents  pour hom m  -s, j e u n e s  g e n s ,  en tants

ir a s se r ie  de la lo m ète  b Ï é r e ^ S
MUNICH, PIISEN, en fû ts  et en  b o u te ille s

Grand Bazar du PANIER FLEURI
S p éc ia l i té  d ’a r t ic le s  m ortua ires  en  to u s  g en r e s  

M E M E N T O

Cercle  ou vrier:  Comité tous les mardis.  
Chorale l’Avenir. Répétition tous les jeudis,

à 8 1/2 h.
Bibliothèque du C erc le  ouvrier.  — Le mercredi  

soir de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures à midi.

L a  M é n ag è re . — D istribution  des m archan 
dises chaque sam edi, de 8 à 10 heu res du 
soir, au Cercle ouvrier.

L’A m itié .  - - Réunion le jeudi,  à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S e c t io n  littéraire l'Amitié. — Répétit ion le 
vendredi ,  à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle 5.

Monteurs de boîtes.  — Réunion du bureau 
central el du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au t'e.rcle ouvrier.
Le Cygne, groupe d ’épai n°.  Encaissement 

chaque samedi de S à 10 heures
du soir au Cercle . . iVutr .

V O T A T IO N  F É D É R A L E
du 4  novem bre

Voulez-vous la nom ination du 
Conseil national d'après le système  
de la représentation proportion
nelle ?

O U I
Voulez-vous l’élection directe du 

Conseil féd éra l  p a r  le peuple  ?

O U I
AU

PEUPLE « H A T E L O I S  !
Chers concitoyens I

Que s ign if ie  la d oub le  in it ia t ive?
El lesecompo sededeuxde mandes .  La pre

mière concerne la représentat ion propor
tionnelle au Conseil national ; la seconde, 
l ’élection du Conseil fédéral par  le peuple.

Le m ê m e  droit pour to u s  !
La proport ionnelle donne à chaque parti 

polit ique autant  de représentants  qui lui 
en revient  suivant  le nombre de ses adhé
rents.

La proport ionne lle  s e u le  a s su r e  à  ch acun  
le s i en .

Le citoyen suisse ne demande pas une 
grâce;  il réclame son droit.

Dans le canton de Neuchâtel,  la p ropor
t ionnelle a donné d ’excellents résultats ; 
accordons à la Suisse entière les bienfaits 
de cette réforme.

Par la proport ionnelle seule,  le Conseil 
national sera la fidèle image du peuple.

La proport ionnelle suppr ime tous les 
ballottages et toutes les élections complé
mentaires.

Aux urnes donc en masse et déposez un 
énergique

O U I
N om ination  du Conseil fédéra l  

p a r  le peuple !
La nominat ion du Conseil fédéral par  le 

peuple mettra un frein salutaire à l’autori 
tar isme et à l ’arbi t raire de la bureaucrat ie 
fédérale.

Avec les at t r ibut ions rapidement  crois
santes des autorités fédérales, le peuple 
doit avoir le droit de désigner le gouverne 
ment lui-môme.

Rendre l’autori té fédérale plus démocra
tique c’est la rendre plus forte.

Déposons également un joyeux

O U I
Le Com ité cantona l  N eu c h â te lo is  

de la S o c ié té  S u is s e  du Grutli.

L E  S C R U T I N
Le scrutin est ouvert  :
Dans les villes de Neuchûtel,  du Locle et 

de La Chaux-de-Fonds,  le samedi 3 novem
bre 1900, de midi à 8 heures du soir, et le 
l endemain,  dimanche  4 novembre,  de 7 
heures du matin  à 4 heures du soir.

Dans les autres localités, le samedi 3 no
vembre, de 4 à 8 heures du soir, et le len
demain,  dimanche  4 novembre,  de 7 heures 
du matin à 4 heures du soir.

La bonne à tout faire
Certains journaux commencent  à montrer  

les dents à l’égard de ceux qui les bombar
dent de communiqués.

Qu’on en juge par  les passages suivants 
détachés d ’un article d ’un journal  gene
vois :

« Les divers départements  fédéraux en 
voient de Berne, à tous les journaux,  une 
foule de « communiqués » que  la prcaoo a lo 
tort d ' insérer g ra tu i tement au lieu de les 
réléguer à la qua tr ième page.

Cette prose indigeste,  môme quand elle 
est à peu près compréhensible,  est accueil
lie, par certains journaux  avec empresse
ment  ; les autres suivent  par espri t  d ’imi
tation et parce q u ’on n’ose pas refuser.  Et 
en compensation de ces services mult iples 
qui épargnent  à la Confédération des publi 
cations spéciales et part iculières pour  por 
ter ses décisions à la connaissance du peu
ple, cette bonne mère refuse aux éditeurs 
une légère réduction sur  la taxe de t rans
port  des journaux.

Au cantonal,  c’est pire. Notre confrère de 
Genève dit  que c’est sur tout  en ce domaine 
que la presse est devenue la bonne à tout 
faire. Mais Genève n ’est pas le seul canton 
où la presse se plaint de ces abus. Il en est 
de môme ailleurs,  heureux  encore quand 
on n ’est pas obligé de t raduire en français 
des avis rédigés en langue allémande,  ce 
qui est le cas pour  nous en particulier.

Voyons la politique.
Ici, je laisse la parole à mon confrère 

genevois.
« En période électorale, les journaux  sont 

bombardés d ’avis de convocations de comi
tés, de sociétés, de quart ie rs  ; à la veille du 
scrutin,  il faut insérer  des appels ra re 
ment  amusants  ou intéressants de divers 
groupes.

Dans la Suisse al lemande,  cette l i t téra
ture est renvoyée dans la part ie des ann on
ces et se paye.

Après la politique, les sociétés.
« Vous ne vous faites aucune idée de 

l’audace de certains comités. Voici une so
ciété de jeux de boules qui organise un 
vaste esquipot  dont  le produi t  sera consacré 
à une joyeuse tournée en France ou en 
Suisse. On vous demande  d ’annoncer  gra 
tui tement ,  cela va sans dire,  ces petits jeux 
au moins deux fois par  semaine,  généra le 
ment  on pousse la naïveté ju sq u ’à vous té
léphoner ces graves nouvelles;  il faut p ren
dre note — et si vous commet tez la moindre 
e r reur  ou omission, un autre coup de télé
phone vous informera que le comité de la 
société à laquelle vous rendez service est 
mécontent  — à moins que  vous ne receviez 
une lettre imper t inen te  vous invitant  à ne 
pas renouveler  ces e r reurs  à l’avenir.  »

Toutes les sociétés en général ne se gê
nent  pas. Y a-t-il un concert,  une sortie, 
une promenade,  la Ronne à tout faire doit

prévenir  le public. Une société organise une 
tombola,  il faut l ’annoncer  et battre la 
grosse caisse pour  inviter le public à don 
ner des dons ; puis ensuite à acheter  des 
bil lets;  au moment du tirage, la Ronne à 
tout faire doit reprendre  sa plume pour 
annoncer  l ’événement.  Peu s ’en faudrait  
q u ’on exigeât encore la publication gratui te1) 
d ’interminables listes de numéros gagnants.  
Et tout cela pourquoi  ? Pour  quelque vingt 
ou trente personnes qui veulent faire une 
course ou revêtir  de beaux uniformes 1

Notez que la plupart  du temps on ne vous 
remercie pas, t rop heureux doit on s’est i
mer  si l ’on ne fait pas campagne contre vo
tre journal.

Le confrère genevois n'est pas à bout de 
ses plaintes. Ce n ’est pas tout, dit-il. Le 
comble des combles c’est que  le plus sou
vent, ces « communiqués»  sont indéchiffra
bles ; il faut les refaire d ’un bout à l’autre ; 
ce sont le plus souvent des notes informes 
que l ’on vous adresse sur  de sales chiffons 
de papier  et le délégué de la société vous 
dit en gr imaçant  un sourire :

— Vous arrangerez cela mieux que nous.
Elle est raide, q u ’en pensez-vous?
Eh bien il y a mieux encore.
Il arrive parfois q u ’une société ajoute en 

marge de son chiffon :
u P r i è r e  do  o o m m t i n i q n o r  miY HlltrfiS

journaux ! »
La société s ’évite de la peine, des frais...  

d ’imagination et de t imbres poste.
La « bonne à tout faire » n ’est-elle donc 

pas là !
Après avoir fait, au tour  d ’une fôte que l 

conque un puissant  et bruyant  t intamarre,  
arrive le moment  où il faudrait  au moins 
pour la bonne forme inviter la presse. 
Voulez-vous croire que généralement  elle 
est évitée, ou, si l’on daigne songer à elle, 
on lui envoie un billet de charité.

La « bonne à tout faire » a terminé son 
ouvrage ;  on n ’a plus besoin d'elle pour  le 
moment .  Les places numérotées ne sont 
plus pour elles ; elles ont été vendues à l’a 
vance, pareeque ça rapporte gros et la 
presst  qui, hier, battait  la grosse caisse et 
qui demain devra rapporter  ses impres
sions, elle, est reléguée à l’arr ière plan.

Telle est la façon absolument  sans gône 
de trai ter  la presse.

ûn'est-ce que la proportionnelle?
Adressez-vous à des jeunes gens mineurs,  

môme à des enfants d ’une douzaine d ’a n 
nées, à des femmes qui ne part icipent  pas 
à la vie politique, à des ét rangers venant de 
pays où le régime représentat if  n ’existe pas, 
c ’est-à-dire à des intelligences qui n ’ont 
pas subi l’influence et pris l ’habitude du 
principe majoritaire,  et questionnez-les ; 
voici le résultat  que vous obtiendrez tou
jours. C’est du moins celui que j ’ai toujours 
obtenu, en faisant à cet égard un très grand 
nombre d ’expériences.

10,000 électeurs ont à choisir 10 repré
sentants.  Supposons q u ’ils soient divisés en 
deux groupes,  l ’un de 6,000 et l’autre de 
4,000.

Combien les 6,000 doivent ils avoir de 
représentants  ? — 6.

Combien de représentants  devront avoir 
les 4,000 ? — 4.

Supposons ces électeurs divisés en trois 
groupes de 5,000, 3,000 et 2,000. Combien 
les 5,000 doivent-ils avoir de représentants?
— 5.

Et les 3,000? — 3.
Et les 2,000? — 2.
Combien faut-il q u ’un groupe renferme 

d ’électeurs pour  obtenir  un représen tan t?
—  1 ,000 .

(1) R éd . — Cliez n o u s  cela se fait.



L A  S E N T I N E L L E

Pourquoi  un groupe de moins de 1,000 
électeurs ne peut  il pas avoir de représen
tants ?

Parce q u ’il n ’y a q u ’un seul représentant  
pour 1,000 électeurs. Un groupe de 500 
n ’aurai t  droit  q u ’à la moitié d ’un député 
et on ne peut pas faire des fractions de dé 
putés.

Que penseriez-vous d ’un système qui,  en 
por tant  les choses à l’extrême,  permett rai t  
que  5,001 électeurs puissent avoir les 10 
représentants ,  et 4,999 point?

— Oh 1 ce serai t  injuste 1
Ce simple dialogue, que j ’ai souvent pro

voqué et entendu renferme toute la théorie 
de la réforme électorale. Il suffît pour  con
da mn er  le principe majori taire et pour r e n 
dre évidente la valeur de cette formule sur  
laquelle on ne saurai t  trop a t t i rer  l 'atten 
t ion : La majorité est le principe des décisions, 
mais la proportionnalité doit être le principe 
de la représentation. A la quest ion : q u ’est- 
ce que  la représentat ion proport ionnelle ? 
il faut donc répondre : La représentat ion 
proport ionnelle est la justice électorale.

E rnest  NAVILLE.

*£a < >  fuisse socialiste
L a p r esse  p o litiq u e  en  S u is se . — Suivant  

une statistique, il existe en Suisse 332 jou r 
naux  polit iques répart is  comme suit  entre 
les différents cantons :

Argovie 37, Appenzell 6, Bâte Campagne 
6, Bâle-Ville 7, Berne 34, Fr ibourg 10, Ge
nève 17, Glaris 2, Grisons 13, Lucerne 12, 
Neuchâtel 9 ,  St-Gall 28, Schaffhouse 6, 
Schwytz 7, Soleure 12, Tessin 8, Thurgovie 
8, Unterwald 3, Uri 2, Vaud 50, Valais 5, 
Zoug 2, Zurich 48. Total 332.

M onum ent com m ém ora tif du Roulez tam 
bours, d ’Amiel. — Nous rappelons à nos 
lecteurs que  les dons en faveur du m on u
ment  Amiel sont reçus avec reconnaissance 
par  le t résorier  du Comité, M. John Poche- 
lou, joaillier,  2. rue Centrale, Genève.

A cette occasion, le Comité du monument ,  
publie des exemplaires,  paroles et musique 
du Roulez tambours et mis en vente par 
l’Union art ist ique (Berney et Romiéux),  
Genève, au profit du monument .

La deuxième liste des souscript ions a t 
teint à ce jour,  le chiffre de fr. 779,95.

G E N È V E 1. __  F Y fp aH ition  L a  o o m m i o o i o n
du Conseil national et du Conseil des Etats 
pour le traité d ’ext radi tion avec les Etats- 
Unis a eu mardi  mat in une séance co m m u 
ne. M. Brenner,  conseiller fédéral, a donné 
des renseignements  complémentaires .

Les commissions étaient,  en principe,  
d ’accord pour  là ratification. Quelques 
changements ont été apportés au texte a lle
mand ainsi que dans le projet  d ’arrêté.  — 
Aujourd’hui  les deux commissions délibé
re ront  séparément.

—  D ésord res. — De nouveaux désordres 
se sont  produits mard i  soir  au théâtre ; 
plusieurs expulsions ont été opérées.  M.

5 ’ F eu ille to n  in éd it d e  LA SENTINELLE

léjour d’un I u îs s g
DANS LA

REPUBLIQUE A R G U T I E
I1ÉDIGÉ PAR

GEOBGESJEANNERET 

d'après les notes et documents fournis par. 
lïmilio (lascard

C’était en effet la cuisine et le réfectoire 
des ouvriers de l’établissement.  Ce fut là 
que  l’on nous invita tout d ’abord à nous 
rendre.  Au centre de la pièce brûlai t  un 
grand feu, où broussailles et crott in de 
brebis combinaient  leurs gaz odorants.  Ces 
odeurs âcres, mêlées à l ’épaisse fumée, 
(aucune aut re issue que la porte et les join
tures du toit, en guise de cheminée) r e n 
daient  l’air presque irrespirable.  La tempé
ra ture était en outre abominablement  s u r 
chauffée. Du reste, l’ensemble ne manquait  
pas d ’une certaine al lure pit toresque.  Sur 
le grand feu se trouvait  fort à l’aise une 
puissante marmi te  contenant  le prochain 
repas du personnel.  On entendai t  l ’eau 
chanter  et bondir  au tour  d ' énormes pièces 
de viande. En fait de meubles,  fauteuils ou 
sièges classiques,  il n ’y avait que de mo 
destes carcasses de têtes de bœufs servant

Didier, chef du dépar tement  de police, les 
commissaires de police, et le chef de la sû 
reté étaient présents,  ainsi q u ’un fort dé 
tachement  de gendarmer ie.  M. Brenner,  
conseiller fédéral, qui assistait  au specta
cle, s ’est, dit-on, ret iré à cause du bruit.

Ju ra  bernois
ST-IMIER

Qu’ils sont heureux les chiens ! 
Qu’ils sont heureux les chiens. 
Ils font pipi dans True, 
Personne n’ieur dit rien...

J ’ai ententu chanter  cela hier  à la 
sortie d ’une grr rande  réunion dans 
laquelle on a célébré Gargantua de toute 
manière possible, réunion qui a passable
ment  ressemblé,  d ’après ce q u ’on m ’a dit, 
à celle des an imaux malades de la peste. 
C’est vous dire que  Tours qui dévore tout, 
qui englouti t  tout, mange tout, boit tout, 
occupe toutes les places, ensuite vous fait 
lui -même pipi dans la rue,  sans que per 
sonne ne lui dise rien,  oui, c ’est l ’Ours.— 
Gargantua,  celui qui plus il mange,  plus il 
a faim, qui  en a encore eu tous les hon
neurs,  tandis q u ’on a crié, haro I sur  la 
juste et innocente Proportionnelle, qui ne 
veut que  justice, égalité, fraternité.

Et dire que nous sommes  en pays dit  li
béral.  Oh ! que  cela fait mal au cœur de le 
penser  1 Oh oui !

Qu’ils sont heureux les chiens I
Qu’ils sont heureux aussi nos Gargantua,

de tout pouvoir croquer,  même aux applau 
dissements d ’une foule sans entrail les et 
tel lement abrut ie  et inepte,  q u ’elle laisse 
marcher  sur  ses droits,  parts et portions,  
sans le voir et même sans le sentir  !

Qu'ils sont heureux les chiens,
Personne ne leur dit rien...

Je croyais que le Droit de Gargantua,  le 
Droit du plus fort, n ’était appl iqué q u ’en 
pays ar istocrat iques et monarchiques,  con
servateurs,  mais voilà q u ’eest tout le con
traire qui a rr ive!  Il nous faudra al ler d e 
ma nde r  des notions de justice et d ’équité 
à Fr ibourg ! Oh q u ’ç’à fait mal au cœur  
q u ’d ’y penser I C’est vra iment  à se de m a n 
der si St-Imier  se trouve encore dans le 
beau vallon, qui  il y a un demi-siècle, lut
tait  et se battait  contre le gouvernement  
aristocrat ique qui l’étreignait ,  pour  la jus 
tice et la liberté ?

II faut le rappe le r les t emps changent et 
nous avec, mais si avec le radicalisme au 
tn r i ln ir e ,  en  c ro y a n t  marcher  de l ’avant  
nous reculions en nous laissant devancer,  
dans des quest ions de justice et d'équité,  
comme celles qui  se posent le 4 novembre,  
par  le parti  conservateur,  oh alors Mes
sieurs nos gouvernants,

Adieu vache, veau et couvée !

C’est à y perdre son temps et son latin, 
sans eu plus r ien comprendre.  Nous qu i t 
tons vos rangs,  pareeque vous nous con
duisez à rebours.

Notre capitaine,  de l’avant  ! il ne faut pas 
u ’une aussi belle c< nquête que  celle de la 
roportionnelle puisse être at tr ibuée au seul 

parti  conservateur.  Nos après-venants rou-

de chaises. Plusieurs  hommes déjà étaient 
installés là, se passant  de l ’un à l’aut re une 
espèce de pipe, croyais-je, q u ’ils avaient 
l ’air  de hum er  avec délices. Mais cette soi- 
disant  pipe n ’était q u ’une simple gourde- 
théière, dans laquelle on place une certaine 
herbe pilée (le maté), puis l’eau bouillante 
pour  faire l ’infusion. Un cha lumeau sert  de 
goulot-conducteur au liquide, absorbé d i
rectement.  Peu désireux de pra t iquer  d ’em
blée ce nouveau genre de promiscuité gas
t ronomique,  je déclinai l’honneur  de sucer 
le goulot,  lorsque mon tour fut venu. J ' igno
rais encore q u ’un pareil refus constitue 
presque une insulte auprès  des voisins obli
geants qui  vous offrent le maté.

Chacun fut bientôt  pourvu d 'une abon
dante portion de viande, placée dans uue 
assiette de fer blanc. Quant au biscuit qui 
l ’accompagnait ,  il est du r  au point d ’être 
immangeable au t rement  que t rempé dans 
le bouillon.. .

Etant  réconfortés,  nous songeâmes au 
repos, afin d ’être en état de commencer  le 
travail dès le lendemain matin.  On nous ind i
qua un autre hangar,  distant  d ’une tren 
taine de mètres.  C’était une construct ion 
carrée,  de 5 à 6 mètres de côté, parois et 
toiture en fer galvanisé. Le soleil, qui avait 
tapé toute la journée sur  ce fer blanc, avait 
emmagasiné là une somme prodigieuse de 
chaleur.  C’était l i t téralement une étuve 
dans laquelle il fallait se résigner à cuire. 
Le sol était  couvert de quelques bottes de 
paille ou de luzerne, foulées par de précé
dents coucheurs et ornementées par les 
excréments  des volailles qui,  toute la jour 
née durant ,  picoraient là à qui mieux mieux.

Malgré la fatigue ext rême que je ressen 
tais, je ne pus de longtemps fermer l’œil.

giront  quand on leur dira que leurs pères 
se sont opposés à celte œuvre de Justice.

Gargantua a assez longtemps tout englou 
ti ! Le Droit du plus fort a assez fait de vic
t imes !

Vive la  p rop ortion n e lle  !
Quand chacun a sa part ,  le Diable n ’y a 

rien.
Votons tous le 4 novembre

©Taras* @w$s

LE TOUR DU MONDE
BELGIQUE

*  P e n sio n s  o u vrières . — La Belgique ne reste 
pas en retard quand  il s’agit de progrès so
ciaux. Bien que se trouvant encore à Paris, 
le roi des Belges vient de signer  un arrêlé 
dé te rminant  les conditions dans lesquelles 
seront  accordées les pensions ouvrières a l 
louées en vertu de la loi du 10 mai 1900.

Il est intéressant  d ’en connaî tre les d is
positions principales : tout Belge résidant  
en Belgique, âgé de soixante cinq ans au 
moins,  ouvrier,  ou ancien ouvrier,  se t rou
vant dans le besoin, peut  obtenir  une pen
sion annuelle de 65 fr. à part i r  de janvier 
1901.

Tout travail leur âgé de 55 ans à la date 
du l or janvier  prochain,  peut obtenir  la 
même allocation à par t i r  de l ’échéance de 
l’échéance de ses soixante-cinq ans.

Ceux qui,  au 1er janvier  1901, ont moins 
de c inquante  huit  ans accomplis, auront  à 
prouver  que pendant  une période de trois 
ans au moins, ils ont effectué à la caisse 
générale de retraite des versements s ’éle
vant au moins à 3 fr. par  an et s’élevant à 
un total de 18 fr.

L’arrêté règle ensuite les conditions pour 
être reconnu ouvrier  ou ancien ouvrier  né
cessiteux et pour obtenir  la l iquidation de 
la pension par l’intermédiai re de l ’adminis 
trat ion communale.  Un tribunal  spécial 
composé des membres  du comité de patro
nage des habitations ouvrières et des ins
titutions de prévoyance, sera chargé d ’ins
t ruire  la demande et de statuer.

L’application de la loi sur  les pensions 
ouvrières va donc incessamment  être mise 
en pratique.

FRANCE
B on ne b e so g n e . — M. Millerand a fait si

gner  par le président  de la République un 
décret  prolongeant  l’Exposition universelle 
du 9 au 12 novembre inclusivement et déci
dant  que les visiteurs y seront  admis gra 
tui tement  le mercredi  7 novembre.

Le ministre du commerce à également 
pris un arrêté décidant q u ’il serai t  pris sur  
l ’excédent du crédit  consti tué par les rete 
nues faitess pour  le service médical de 
l’Exposition une somme de 50,000 francs 
qui sera distribuée aux pauvres des vingt 
a rrondissements  de Paris par les soins de 
l’Assistance publique le lundi 12 novem
bre.

Je passais en revue, dans mon esprit  attristé, 
la situation d ’autrefois, les souvenirs bien- 
aimés de la Suisse, avec l ’existence féro 
cernent sommaire dans laquelle je me 
trouvais t ransporté.  Cependant je me raidis 
contre la r igueur  du sort, et compr imai  les 
sanglots qui déjà secouaient ma poitrine. 
Le sent iment  de ma responsabili té l ’e m 
porta. Le voisinage relatif de ma femme et 
de mou enfant, auxquels  je voulais faire un 
sort,  me donna énergie et courage. 11 était 
trop tard pour  reculer.  D’ailleurs, la j eu
nesse fait toujours,  bien vite, la part  belle 
à l’espérance.. .

Tandis que j étais ainsi bercé par  d ’in t i 
mes pensées et que le sommeil  répara teur  
venait enfin clore mes paupières. . . ,  chacun,  
dans la baraque,  s ’était a rrangé de son 
mieux.  L’homme à la valise était allongé 
non loin de là, la tète sur  un oreil ler de 
luzerne. Sa famille vigilante l’entourait  de 
toutes parts, comme eussent  pu le faire les 
« gardes du corps » d ’un personnage de 
qualité.  Des révolvers furent placés à portée 
île sa main. . .  C’élait décidément quelque 
Crésus ou quelque maniaque.

CHAPITRE IX
Les ennemis du colon

Un commandement  bref nous réveilla 
tous, dès l ’aube. Le contre maître venait 
nous chercher  pour nous faire prendre con
naissance de la colonie el des t ravaux qui 
nous attendaient .  Vite un frugal déjeuner.  
Après quoi,  montés sur  l ' inévitable char 
rette, nous commençons notre inspection.

Les blés jaunissaient  déjà. La grosseur 
el la longueur des épis étaient ext raordi 
naires.  Le maïs était p lantureux.  Une splen-

EN PAYS NEUCHATELOIS
H autes é tu d es . — L’Université de Genève 

a conféré à M. Adolphe Blanc, pasteur à 
Peseux,  ancien diacre au Locle. le titre de 
licencié ès-sciences sociales, après deux 
séries d ’examens  embrassant  d ’une façon 
générale les sciences historiques et philoso
phiques el spécialement la sociologie, l ’éco
nomie sociale, la stat istique et la législation 
comparée.

Toutes nos félicitations au porteur de ce 
grade universitaire.

Le fa cteu r e t le  lièv re . — De la Suisse li
bérale :

(( Hier matin,  un facteur des mandats  ar  
rivait, essoufflé pour  avoir monté rap ide
ment  la rue du Château, eu ville, dans 
l ’immeuble Saudoz-Travers.  Quel ne fut pas 
son étonnement  eu voyant un superbe  liè
vre gambader  dans la cour de la propriété.  
Le facteur ne fit q u ’un saut, ferma la grille 
d ’entrée et s ’a rmant  d ’un manche à balai 
commença une chasse en règle. Après une 
course folle, le mangeur  de serpolet  fut 
atteint et eut les reins brisés d ’un formida 
ble coup de trique.  Sans aut re forme de 
procès, le chasseur  improvisé fit d i sparaî 
tre la victime dans sa sacoche, devenue 
gibecière pour  l’occasion, et s ’en fut tout 
courant  la porter au boucher pour q u ’il la 
dépouillât .

Le pauvre facteur se pourléchait  à l’av an
ce. Hélas, il ignorait  q u ’entre la coupe et 
les lèvres il y a place pour  un malheur,  
cette coupe fut elle un saladier contenant  
un civet de lièvre. Quelques instants après  
une citation pour délit de chasse l’appelait 
à la préfecture où l’on avait en connais
sance, par un employé de l’Etat, de ses ex
ploit cynégétiques.

On finit par  s’a r ranger cependant  et le fac
teur  en fut quit te pour  payer la valeur de 
son lièvre. Cette somme a été déposée au 
fonds spécial pour  le repeuplement  du g i 
bier dans nos forêts. »

La Suisse libérale a l’air  de trouver cela 
tout naturel  et n ’ajoute pas un mot de c r i 
tique à l ’égard de l’administ rat ion qui use 
de semblables procédés et qui semble ja 
louse de la célébrité d ’un Br id’oison.

Ohé la fooorme !
Si par  aventure,  un tigre ou quelque a u 

tre fauve échappé d ’une ménagerie s 'apprê 
tait un jour  à dévorer  Monsieur le préfet de 
Neuchâtel et q u ’un adroit  t i reur mît fin à 
cette extraordinai re velléité, ce fonction
naire condamnera i t  il pour délit de chasse ?

*£a ûie /oeaie
O rch estre. — On nous prie d 'annoncer  la 

formation dans notre ville d ’un orchestre 
de mandolinistes dames La Gitana. Cette 
société qui a pour but  le développement 
parmi ses membres du goût de la musique 
ainsi que la vulgarisation de la mandoline,  
fait appel à toutes les dames connaissant

dide récolte paraissait  assurée.  — Or, tout 
cela poussait seul, presque sans travail do 
culture.  Dès lors, les bénéfices, me disais je, 
doivent être grands pour le colon... Telle 
la Perrelte de la fable, supputant  la vente 
de son lait, est inter rompue  soudain par la 
chute et le fracas du pot.. . ,  ainsi mes p r e 
mières constatations enthousiastes furent 
b rusquement  changées par un cri que 
poussa tout d ’un coup, chemin faisant, le 
charret ier  : Les sauterelles !

Un nuage noir  s’abattait  en ellet devant  
nous. Sur  une surface de plusieurs k i lomè
tres carrés d ’étendue,  le sol fut bientôt 
couvert  d ’un entassement  de sauterelles 
formant une couche de près de quaran te  
centimètres d ’épaisseur.  Les chevaux, la 
charret te  et nous tous fûmes ensevelis sous 
cette avalanche de bêtes immondes.  Tous 
nos efforts pour nous débar rasser  de c:-t 
odieux contact étaient vains. Nos habits 
étaient dévorés sous nos yeux et sur  nos 
propres corps. Nous nous débattions avec 
des gestes fous, afin de protéger au moins 
nos visages. Le conducteur  faisait claquer 
son fouet comme s ’il eût voulu faire f ran
chir  l’enfer lui -même à ses coursiers,  qui 
caracolaient éperdument  dans cette bouillie 
mouvante,  puante et sanglante.  Ce fut une 
fantast ique lutte pour  la vie, dont  nous 
sortîmes, non pas intacts,  mais frémissants 
d ’horreur.  Quant à la bril lante récolte 
entrevue tantôt. . . ,  il n ’en restait trace, au 
bout d ’une heure.  Tout fut ravagé, anéanti.  
Un spectacle île désolation inouïe succéda 
à ce paysage plein de promesses estivales.

(4 suivre.)
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soit la mandoline,  la mandola,  la guitare,  
le violon, la violoncelle ou la harpe et qui 
désirent  faire partie de cet orchestre.

Les répétitions ont lieu le lundi et le ven 
dredi soir au foyer du Casino.

Ou peut se faire inscrire au magasin de 
musique Léopold Beck ou auprès  de l’un 
des membres du comité.

Comité 1900-1901 :
Président : M. Léopold Beck, rue Neuve 14. 
Vice-présidente : Mlle Marie Duvanel, l’arc 25. 
Secrétaire : MUo Louise Chédel, Parc 82. 
Vice-secrétaire : Mlla Mathilde Daum, Daniel

Jeanrichard 37.
Caissière: M110 Juliette Debrot, Numa DrozS9. 
Vice-caissiire:M»«Georgette Nardin,  Parc 64. 
Archiviste : Mrae Emma Petitpierre,  Ph .-Hri

Mathey 2.

S im p le  q u e s t io n .  — On nous é c r i t  :
Les personnes qui reçoivent des pièces 

hors cours, q u ’en doivent-elles faire ?
Les repasser à d ’aut res ?
fl répugne à certaines consciences de re 

courir  à ce moyen.  Avoir été t rompé ne 
vous donne pas le droit  de t romper autrui .

Les garder dans un t i ro i r?
Chacun n ’a pas le moyen de se payer ce 

luxe.
Autrefois les guichets postaux adm et 

taient moyennant  réduction les pièces hors 
cours.  Ils payaient 60 centimes pour » une 
Helvétia assise » d ’un franc ; 1 fr. 20 pour 
« un Pape » de deux francs.

C’était payer suffisamment cher une inat 
tention ou une confiance exagérée dans 
1 honnèté de son prochain ; mais on se sou
mettait à ce mécompte.

Aujourd’hui, la poste refuse à n ’importe 
quel prix les pièces hors cours.  A qui faut- 
il s’adresser  lorsqu’on en possède de pareilles 
et que, par  un louable sent iment  de délica 
tesse, on ne veut pas causer un ennui à son 
prochain ?

Vous seriez bien aimable,  Monsieur le 
rédacteur, de me renseigner  à ce sujet.

Une abonnée.
Uéd. — Nous transmettons à  qui de droit 

cette question. A bientôt,  nous l’espérons,  
des renseignements précis sur  ce point.

C on se i l  g é n é r a l .  — Le Conseil général s ’est 
réuni  hier soir, à 4 1,'2 h., sous la présidence 
de M. Georges Leuba. 30 membres étaient 
présents.

Le Conseil a voté les agrégations su ivan
tes : 1. Arnold-Henri Brand, Bernois ; 2. 
Emile H. Stampbach,  Bernois ; 3. L. H. Per 
nois ; 4. J.-E. Grossenbacher,  Bernois ; 5. 
A. Pico, Italien ; G. M. Mauss, Français.

Le Conseil général a voté sans discussion 
et sans opposition, sur  la demande du Con
seil communal ,  un crédit supplémentai re 
de 1000 fr. en faveur de la collectivité des 
exposants horlogers de La Chaux de-Fonds 
à l’Exposition de Paris.

Ont été ensuite adoptés : a) le projet de 
règlement  sur  l’asphaltage et le pavage des 
trottoirs, ensuite du rappor t  d 'une commis
sion spéciale, présenté par  M. Armand 
Quar t ie r ;  b) le projet de règlement  pour 
l ’Ecole ménagère ; c) le projet de règlement

S FEUILLETON DE LA SEN TIN ELLE

DOUBLE ASSASSINAT
dans la rue Morgue

PAR

E d g a r  P o e

Sur le parquet  gisaient qua t re  napoléons, 
-une  boucle d ’oreille ornée d ’une topaze, trois 

grandes cuillers d ’argent ,  trois plus petites 
en métal d ’Alger, et deux sacs contenant  
environ qua t re  mille francs en or. Dans un 
coin,  les tiroirs d ’une commode étaient ou
verts et avaient sans doute été mis au pil
lage, bien q u ’on y ait trouvé plusieurs a r 
ticles intacts. Un petit coüret  de fer fut 
trouvé sous la literie (non pas sous le bois 
de lit) ; il était ouvert,  avec la clef dans la 
serrure.  11 ne contenait  que quelques vieil
les lettres et d ’autres papiers sans impor  
tance.

« On ne trouva aucune trace de madame 
l’Espanaye ; mais on remarqua  une quanti té 
extraordinaire de suie dans le foyer ; on fit 
une recherche dans la cheminée,  et, — 
chose horrible à dire I — on en tira le corps 
■de la demoiselle, la tête en bas, qui avait 
■été introdui t  de force et poussé par  l’étroite 
ouverture jusqu’il une distance assez con
sidérable.  Le corps était tout chaud.  En 
l ’examinant  on découvrit  de nombreuses

Reproduction interdite aux journaux nui n’ont 
pas de traité avec MM. Calmann I.évy, éditeurs à 
Paris.

pour  l’Ecole professionnelle de jeunes fil
les.

Le projet de règlement  sur  la création 
d ’une caisse de secours pour les agents de 
police sera discuté dans une prochaine 
séance. D’ici là, il sera impr imé et envoyé 
aux membres du Conseil.

Le Conseil général a passé à l’ordre du 
jour sur  une pétition du syndicat des ou 
vriers typographes,  demandant à la com
mune de ne pas donner de travaux à l ' im
primerie E. Sauser,  cette maison n ’o b s e r 
vant  pas les tarifs acceptés d ’un commun 
accord par le syndicat des ouvriers et les 
autres imprimeurs  de la ville, et se livrant 
ainsi à une concurrence déloyale, que la 
commune a le devoir de ne pas favoriser.

Le syndicat fait en outre remarque r  que 
M. Sauser n ’emploie que des ouvriers ne 
faisant pas partie de la société.

L’Union ouvrière recommandai t  la prise 
en considération de la pétition.

M. Paul Mosimann dit que le Conseil com
munal ne voit pas la possibilité d ’entrer  
dans la voie proposée. Il n ’est pas de la 
compétence de la Commune de rempli r  le 
rôle de just ic ie r;  celle-ci ne peut boycotter 
un contribuable.

M. Werro estime, d ’autre part, que ce 
n ’est pas le rôle de la Commune de favori 
ser la concurrence déloyale.

M. ./. Breitmeyer répond que ce sont les 
t r ibunaux qui sont chargés de la répres 
sion de !a concurrence déloyale.

A l 'unanimité moins 1 voix, le Conseil 
décide de passer à l’ordre du jour.

M. L. H, Courvoisier at t ire l ’at tention du 
directeur  de police sur  le fait que malgré 
l’heure de fermeture prévue, certains é t a 
blissements publics restent  ouverts après 
minuit .

M. Ariste Robert demande  au Conseil 
communal quelles mesures celui-ci compte 
prendre  pour  parer  à la t répidation qui se 
fait sentir  dans certains immeubles  lorsque 
le moteur  à gaz installé à la station de ié 
serve est mis en mouvement.

M. Hans Mathys répond que des oscilla
tions ont effectivement été constaté. M. 
Mathys ne sait pas encore ce qui qui pour
ra être fait. Une expert ise a été demandée.  
Aussitôt que des résultats seront  acquis, il 
en sera donné connaissance au Conseil gé
néral.

Séance levée à G 1/2.

B ie n f a i s a n c e .  — (Comm). — La Direction 
des Finances a reçu avec reconnaissance :

De M. Alfred Renaud et sa famille la j 
somme de fr. 400 pour  honorer la mémoire 
d ’une sœur,  d ’une épouse et d ’une mère 
vénérée et vivement regrettée.  Cette somme 
est destinée aux œuvres ci-après :
Fr. 100 à l 'Orphelinat de jeunes garçons.

» 100 au fonds communal  pour  asile de 
vieillards.

» 100 aux Diaconesses visitantes.
» 100 à la caisse de remplacement  des 

inst i tuteurs et des inst i tutrices du 
________  district  de La Chaux-de-Fonds.
Fr. 400

Des fossoyeurs de Madame Véréna Per 
rin, Fr. 24 pour les Diaconesses visitantes.

excoriations,  occasionnées sans doute par 
la violence avec laquelle il y avait été four 
ré, et q u ’il avait fallu employer pour  le dé
gager. La figure portait  quelques fortes 
égrat ignures,  et la gorge était st igmatisée 
par des meurt r is sures noires et de profon 
des traces d ’ongles, comme si la mort  avait 
eu lieu par strangulat ion.

« Après un examen minut ieux  de chaque 
partie de la maison, qui n ’amena  aucune 
découverte nouvelle, les voisins s ’in t rodui 
sirent  dans une petite cour pavée, située 
sur les derrières du bâtiment.  Là gisait le 
cadavre de la vieille dame, avec la gorge si 
parfai tement coupée, que, quand on essaya 
de le relever,  la tête se détacha du tronc. 
Le corps, aussi bien que  la tête, était t e r r i 
blement mutilé,  et celui ci à ce point q u ’il 
garda it  à j eine une apparence humaine.

«Toute cette affaire reste un horrible 
mystère,  et j u s q u ’à présent  on n ’a pas en
core découvert ,  que nous sachions, le moin
dre fil conducteur.  »

Le numéro suivant  portait  ces détails ad
ditionnels :

« Le drame de la rue Morgue — Bon nom 
bre d ’individus ont été interrogés relative
ment à ce terrible et extraordinaire événe
ment,  mais rie;) n ’a transpiré qui puisse 
jeter quelque jour  sur  l’alfaire. Nous don
nons ci dessous les dépositions obtenues :

« Pauline Dubourg, blanchisseuse,  dépose 
q u ’elle a connu les deux victimes pendant  
trois ans, et q u ’elle a blanchi pour  elles 
pendant  tout ce temps. La vieille dame et 
sa fi lie semblaient  vivre en bonne intelli 
gence, — très atTectueusemeut l’une envers 
l’autre.  C’étaient  de bonnes payes. Elle ne

Des fossoyeurs de M. Léopold Borle, la 
somme de Fr. 2S pour  le Sanator ium neu- 
chàtelois.

Des fossoyeurs de Madame Renaud née 
Clerc, Fr. 20 en faveur du fonds communal 
pour  un asile de vieillards.

Pour  les soupes scolaires, fr. 6.70 collecte 
faite à la Brasserie de la Métropole.

ETAT-CIVIL d e  LA CHAUX-DE-FONDS
du 31 octobre 1900

PROMESSES DE MARIAGE
Barbiebi, Antonio-Maria,  menuisie r et Cor

na, Catterina - Luigia, m énagère ,  tous 
deux Italiens.

DÉCÈS
(Les num éros son t ceux d es  ja lons du  cim etière)

( Inhumé à Fleurier) Pe t tav e l , Augus te ,  
\  euf de Louise Antoinette-Joséphine née 
Virieux, né le 31 octobre 1828 neuchâ- 
lelois.

23543 Bourquin,  Germaine-Nelly,  fille de 
Jules-Adolpha et de FernandeAmél ie  née 
Courvoisier, née le 12 octobre 1900.

Recensement au 1" Janvier 1900: 33,465 âmes.

NOS DÉPÊCHES

S E R V IC E  P A R T IC U L IE R  D E LA SEN TIN ELLE

Madrid, 1er novembre.  — Des bandes de 
carlistes ont fait leur  appar it ion en Catalo
gne. La troupe les poursuit .  11 y a eu avant 
hier six morts et quinze blessés. Le bruit  
court que l ’état de siège sera proclamé dans 
toute la Catalogne. Un grand nombre  d ’a r 
restations ont été opérées. A Barcelone, le 
club des carlistes a été fermé. Les carlistes 
se concentraient  près de Berga, où l ’on 
s’at tend à une rencontre.

Vienne, 1er novembre.  — La Neue Wiener 
■Ibendblatt annonce q u ’un conllit a éclaté le 
28 dans le voisinage ueKangant i ,  à la fron- 
,ière de Monténégro.

Une patrouille aut richienne comprenant  
.m l ieutenant,  un caporal et trois soldats,
.■) é t é  a t ta q u é e  p e n d a n t  u n o  r o n d o  p a r  u n

nombre supér ieur  de soldats monténégrins.
Elle fit feu et les mit  en fuite. Mais alors 

le l ieutenant  et le caporal furent  tués et 
deux des soldats blessés.

Les rense ignements officiels disent que 
cette affaire n ’a pas de portée polique. Ce 
serai t  uu incident  de frontière au sujet 
d ’un droit  de passage et les soldats ont pris 
parti  pour  les habi tants des deux pays.

Londres, 1er novembre.  — La France et 
les Etats-Unis répondant  le 29 octobre à la 
note de l’Angleterre su r  l’accord anglo-al
lemand,  ont accepté le principe de l’inté-

peut r ien dire re la t ivement  à leur genre de 
vie et leurs moyens d'existence. Elle croit 
que madame l’Espanaye disait la bonne 
aventure pour  vivre. Cette dame passait 
pour  avoir de l ’a rgent  de côté. Elle n ’a ja 
mais rencontré personne dans la maison, 
quand  elle venait  rappor ter  ou prendre  le 
linge. Elle est sûre  que  ces dames n ’avaient 
aucun domes tique à leur  service. 11 lui a 
semblé q u ’il n ’y avait de meubles dans 
aucune partie de la maison, excepté au 
qua tr ième étage.

« Pierre Moreau, marchand de tabac, dé
pose q u ’il fournissai t  habi tuel lement  m a 
dame l ’Espanaye, et lui vendait  de petites 
quanti tés de tabac, quelquefois en poudre.  
11 est né dans le qua r t ie r  et y a toujours de 
meuré.  La défunte et  sa fille occupaient  de 
puis plus de six ans la maison où l ’on a 
trouvé leuis  cadavres.  Pr imi tivement ,  elle 
était habitée pa r  u n  bijoutier,  qui sous- 
louait les appar tements  supér ieurs à diffé
rentes personnes.  La maison appar tenai t  
à madame l ’Espanaye.  Elle s ’était mont ré 
très mécontente de son locataire qui e n 
dommageai t  les l ieux ; elle éPtrit venue ha
biter sa propre maison,  refusant  d ’en louer 
une partie. La bonne dame était en enfan
ce. Le témoin a vu la fille cinq ou six fois 
dans l’intervalle de six années.  Elles me
naient  toutes deux une vie excessivement 
retirée ; elles passaient  pour avoir de quoi. 
Il a en tendu  dire chez les voisins que  ma
dame l ’Espanaye disait la bonne aventure ; 
il ne le croit  pas. Il n ’a jamais vu personne 
franchir  la porte,  excepté la vieille dame et 
sa fille, un  commissionnai re une ou deux 
fois, et u n  médecin huit  ou dix.

« Plusi eurs aut res  personnes du voisinage 
déposent  dans le même sens. On ne cite

grité de la Chine et celui de la porte ou
verte. Mais ces deux puissances gardent  
une at t i tude très réservée au sujet de l ’art i
cle 3.

Tunis, l«r novembre.  — Un éboulement  
considérable s ’est produi t  dans les car riè 
res de phosphate de Gassa ; 34 ouvriers ont 
été blessés et 1 tué ; 23 ouvriers,  dont  8 I ta
liens, sont encore sous les décombres.

Pour retrouver sa vigueur
et un bon appétit ,  pour reprendre  des forces 
perdues par la maladie ou des excès de 
tous genres,  nous recommandons en toute 
confiance la cure du véritable Cognac Colliez 
ferrugineu.r dont la renommée est actuelle 
ment  universelle.  Récompensé par 10 d i 
plômes d ’honneur et 22 médailles.

Exiger la marque  des « Deux Palmiers » 
el le nom de Fred. Colliez, pharmacien A 
Morat. En vente dans les pharmacies.  3

Boulangerie Coopérative
el dans scs dépôts —  S e r r e  9 0  —  cl dans scs dtyAH

Pain blmic  . Q A cent im es  
l re qualité OU le kilo.

On porte à domicile
A v is  a u x  a g r icu lteu rs  e t  in d u str ie ls  

—  P oids  p u b l ic  —
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Impr imer ie de La Sentinelle

personne comme ayant  fréquenté la maison. 
On ne sait pas si la dame et sa fille avaient 
des parents vivants. Les volets des fenêtres 
de face s’ouvraient  rarement .  Ceux de der 
rière étaient toujours fermés, excepté aux 
fenêtres de la grande arrière pièce du q u a 
tr ième étage. La maison était une assez 
bonne maison, pas trop vieille.

« Isidore Muset, gendarme,  dépose q u ’il 
a été mis en réquisit ion, vers trois heures 
du matin,  et q u ’il a trouvé à la grande por 
te vingt ou trente personnes qui s ’efforçaient 
de pénétrer  dans la maison. Il l’a forcée 
avec une baïonnette et non pas avec une 
pince. Il n ’a pas eu g ra n d ’peine à l’ouvrir,  
parce q u ’elle était à deux battants,  et n ’était 
verrouillée ni par en haut, ni par en bas. 
Les cris ont continué ju sq u’à ce que la por 
le fut enfoncée, puis ils ont soudainement  
cessé. On eût dit les cris d ’une ou de plu
sieurs personnes en proie aux plus vives 
douleurs ; des cris très hauts, très prolon 
gés, — non pas des cris brefs, ni précipités. 
Le témoin a grimpé  l’escalier. En arr ivant  
au premier  palier, il a entendu deux voix 
qui se disputaient  très hautement  et très 
a igrement ;  — l’une,  une voix rude,  l ’autre 
beaucoup plus aiguë, une voix très s ingu
lière. li a dist ingué quelques mots de la 
première,  c’était celle d ’un français. Il est 
certain que ce n ’était pas une voix de fem 
me. Il a pu di st inguer  les mots sacré et dia
ble. La voix aiguC était celle d ’un étranger.  
Il ne sait pas précisément si c’était une voix 
d ’homme ou de femme. Il n'a pu deviner ce 
q u ’elle disait,  mais il présume q u ’elle pa r 
lait espagnol.  Ce témoin rend compte de 
l’état de la chambre et des cadavres dans 
les mêmes termes que nous l’avons fait 
hier. (A suivre).
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A.'VIS OFFICIEL
de la

Commune de La Chaui -de-Fonds

VOTATlOi FÉDÉRALE DU 4  NOVEMBRE
Les électeurs suisses de la circonscription com m unale  de^La Chaux- 

de Fonds, sont prévenus q u ’à teneur des articles 13, 14 et 15 de la loi 
su r  les élections et votations, les registres civiques sont à leur disposi
tion pour être consultés au Bureau de la Police des Habitants (Hôtel 
communal) dès aujourd 'hui au samedi 3 novembre à o heures du soir. 

Les électeurs qui ne sont plus eu possession de leu r  carte civique ou 
les nouveaux arrivés qui ne l’ont pas reçue, peuvent en réclam er une au 
bureau indiqué ci-dessus dans le môme délai.

La Chaux-de Fonds, le 23 octobre 1900. 
fy1 9  Conseil  co m m u n a l .

CONTRE LÀ TOUX, L ASTHME
le catarrhe pulmonaire, l’enrouement, la grippe, l’oppression
et au tre s  m aux de p o itrine  analogues, les Pectorines du Dr «J. J. Hohl sont 
depu is 40 ans d’un usage général. E lles so n t adm ises p a r  les au to rités  san ita ires  et 
m êm e beaucoup recom m andées p a r nom bre  de som m ités m édicales. Ces tab le ttes , 
d ’un goût trè s  agréable, se venden t en boîtes de 80 cts. e t 1 F r. 20 dans les phar
macies. H4638Q 401

I  ï Je l'avenir \

S

araue

Que toutes les m am ans soucieuses de la santé de leurs bébés utili 
sent cet excellent lait stérilisé, provenant de lait pur, fourni par des 
vaches fourragées avec l’excellent foin de nos pâtures !

Le lait stérilisé de la N ourrice  de  l’Avenir peut être utilisé en toute 
sécurité et en toute confiance. 11 remplace absolum ent le lait de la mère.

rlinraies m iu é o  dunO  doC proportions c o n s i 
dérables. N’allez pas chercher au loin ce que vous avez, à des conditions 
plus avantageuses, à portée de la main.

En vente
à  l ' I m p r i m e r i e  d e

LA SENTINELLE

I R R E S P O N S A B L E  ?
M œ u r s  c o n t e m p o r a i n e s

PAR

WALTER BIOLLEY 
PRIX : 3  francs  le volume

Petit gris mousseux
V ins de N euchâtel

Vins du pays  et  de  l’é t r a n g e r
VENTE EN GROS 

en bouteilles e t en fû ts  
Fournisseur

EMILE PFENNIGER
Chaux-de-Fonds

à coté i'f'r M oulins Boulangers
rue Léopold Robert 

TÉLÉPHONE 

Chaux-de Fonds et au Locle 2

A. W INTERFFLD, à la Gare.

O  T  S  chez MM.
| J . TRIBOLET, rue des Granges.

BOUCHERIE-CHARCUTERIE

Edouard ofcÂneider
^ 0 ? ^  © ü  4 i

Toujours bien assorti en viandes de 1ro qualité.
Bœuf,  Veau, Mouton et Porc frais  aux prix les plus réduits. Tous les 

jours la p in s  frais.
E x c e l len te  s a u c i s s e  à  la  v ian d e  à  fr. 1.10 le  1 / 2  kilo.
S a u c i s s e  au fo ie  b ien  co n d i t io n n é e  à  5 0  et. le  1 2  kilo.
C harcuterie  s a l é e  e t  fu m é e  b ien  co n d i t io n n é e .  204
Tous les mardis  matin  BOUDIN tous les jours SAUCISSE A ROTIR fraîche

Belle graisse DE BŒUF fondue à 35  et. le % kilo
CERVEI.AS GENDARMES

GROS DÉTAIL

Vins fins d’Espagne el liqueurs fines 
N euchâte l  blanc et  rouge

—  Im portation directe  —

P A U L  PEYTREQUIN
Téléphone Téléphone
Bureau Rue Neuve 9 

Magasin Rue Numa Droz 4 
Cave Rue léop. Rob. 10

liaison de la Banque Itcutter k  O  
ouverte tous les samelis soir depuis 5  heures 

Spécialité de IHalaga 
M ala g a  d e  d e u x  a n s  à f r .  1  le  l i t r e  
M a la g a  d e  s ix  a n s  à  f r .  1.50 le  l i t r e  

R abais p tr  quantité .
239 Se recommande.

Un dem ande des représentants sérieux

D em andez

Huile de pifd de bœuf
préparée  spécialem ert pour vélos et m a
chines à coudre  de la m aison H. 
IHœbius et Fils Bâle (Suisse).

En flacons à 75 ceit., chez :
Aug. B arbet, Jaquet-D roz 18.
Ju les Fête, ru e  de la Serre 61.
J . Jean ren au d , ru e  Léopold R obert 9. 
M airot F rères, rue  ce la Prom enade 6. 
H enri M athey, rue  ou Prem ier-M ars 5.

MALAGA el M A D i M
d'ESPAGNE

garantis purs et d’origine qualité
'  depuis 95 cenl. le litre

— contre REM BOURSEM ENT -
FOURNISSEUR 2

Emile P F E N N I G E R
Chaux-de- Fonds 

Téléphone Téléphone

Registres
P o u r  a r t i s a n s  e t  c o m m e rç a n ts

Grand livre, arran g em en t p ra tiq u e  . . Fr. 2.50
«Tournai..................................................................................» 2 .______
Livre de ca isse .............................................................» 1.50
Livre de fa c tu r e s .....................................................» 1.80
Livre à copier » 1.80

J ’envoie les 4 livres (valan t 7 fr. 80) pour 6 francs seulem ent.

À. Niederhaustf, fabrique de registres
GRANGES (Soleure) 412 1

E S C O M P T E  5 o / o
payable  de su ite  en J E T O N S  ou par C A R N E T S  D’E S C O M P T E

#  Rem boursables au gré  des clients 0

Pour faire un poudding pour A à 6 personnes, 
prenez: Le P u d d in g  P u lv e r ,  p a r f u m s  a s 
s o r t is ,  le paquet 0.20 cent.

S e m o u le  de m a ï s  d ’Ital ie p o u r  po len ta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le kilo 0.35 cent.

C a f é s  depuis 0 ,65 cent, le demi kilo
Cnracoli depuis 0 ,85 ci. le demi kilo.

Liinlionrg extra, double crème
&  £>u m i s

lace Neuve, U CHAUX-DE-FONÛS Place Neuve, 4

E S C O M P T E  5  %

PHOTOGRAPHIE I . K 0 I L
derrière le collège de la Promenade

Ouvra consciencieux. CHAUX-DE-FONDS Z&2S33Z P rix  modéré

D p ! y  ■ fr- 6 la 1/2 Dz. avec une carte  décorée 
I I IA . fr . 10 la Dz, avec deux c artes  décorées

Groupes suivant arrangement avec les personnes

Agrandissement «

GILETS DE CHASSE
M odèles  é lé g a n ts .  Bonne qualité .  Prix avantageux

CALEÇONS, CAMISOLES 
CHEMISES BLANCHES ET COULEURS

aux

s i n s  d e  l ’ A N C R E

I M P R I M E R I E
D E

La Sentin
M E  DnPREM ER M R S  ET RUE NOUA DROZ 11  a

TRAVAUX D'IMPRESSION
HJi TOUS G E N R E S


